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CONSEIL DE DISCIPLINE DELOCALISE 
Après avis de l’équipe éducative ou de la 
commission de vie scolaire, le chef 
d’établissement, en fonction de son appréciation 
de la situation et des risques de troubles qu’elle 
est susceptible d’entraîner dans l’établissement et 
à ses abords, peut décider de délocaliser le conseil 
de discipline dans un autre établissement ou, le 
cas échéant, dans les locaux de l’inspection 
académique. 
 
CONSEIL DE DISCIPLINE DEPARTE-
MENTAL 
Il est apparu que, dans certains cas 
particulièrement difficiles, ou situations 
potentiellement violentes, le fait de réunir dans sa 
composition habituelle le conseil de discipline 
risque d'entraîner un accroissement des violences. 
C'est pourquoi il a été décidé d'instaurer un 
conseil de discipline départemental, que le chef 
d'établissement, disposant de l'opportunité des 
poursuites, peut saisir en lieu et place du conseil 
de discipline de l'établissement, dans les 
conditions prévues à l'article 31 du décret du 30 
août 1985 modifié. 
 
En cas d'atteinte grave portée par un élève aux 
personnes ou aux biens, et lorsque le chef 
d'établissement estime que la sérénité du conseil 
de discipline n'est pas assurée ou que l'ordre et la 
sécurité dans l'établissement seraient compromis, 
il peut saisir le conseil de discipline 
départemental dans les cas suivants :  

- l'élève a fait l'objet d'une sanction 
d'exclusion définitive de son précédent 
établissement ou - il fait parallèlement 
l'objet de poursuites pénales en raison des 
mêmes faits.  

- Cette procédure doit conserver un 
caractère exceptionnel. 

Le conseil de discipline départemental a les 
mêmes compétences et est soumis à la même 
procédure que le conseil de discipline de 
l'établissement. Il comprend, outre 
l'inspecteur d'académie, directeur des services 
départementaux de l'éducation nationale, ou 
son représentant, président, deux chefs 
d'établissement, deux représentants des 
personnels d'enseignement, un représentant 
des personnels ATOSS, un conseiller 
principal d'éducation, deux représentants des 
parents d'élèves et deux représentants des 
élèves ayant tous la qualité de membre d'un 
conseil de discipline d'établissement.  
Ils sont nommés pour un an par le recteur 
d'académie. Celui-ci, en tant que de besoin, 
peut recueillir des propositions auprès des 
associations représentées au conseil de 
l'éducation nationale institué dans le 
département pour les représentants des 
parents d'élèves, auprès du conseil 
académique de la vie lycéenne pour les 
représentants des élèves et auprès des 
organisations syndicales représentatives au 
niveau départemental pour les représentants 
des personnels.  
Le conseil de discipline départemental siège à 
l'inspection académique.  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 


